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En termes juridiques, le squatter est une personne qui occupe illicitement un logement va-
cant et s’y maintient par la force. C’est un occupant sans droit ni titre dont l’expulsion oblige 
souvent le bailleur à recourir à des solutions aussi bien pénales que civiles pour libérer les 
locaux. La situation du sans-papiers en France aujourd’hui est pour le moins comparable.

E
n effet, le sans-papiers est un étranger présent sur le territoire fran-
çais tout en étant dépourvu de titre de séjour. La situation irrégulière 
intervient, comme on le sait, de plusieurs façons : 
- après une entrée clandestine sur le territoire national français;

- du fait que l’étranger demeure sur le territoire français après l’expi-
ration de la durée de validité de son visa ;
- dans le cas d’une personne née de parents immigrés, dont la de-
mande de naturalisation n’a pas été effectuée à l’acquisition de la majo-
rité légale…
Dans tous les cas l’expulsion du sans-papiers oblige l’Etat à rechercher les 
solutions pour « libérer la France ».
Toutefois, bien que sans droit ni titre, le squatter ou même le sans-papiers 
disposent de quelques droits et garanties qui leurs sont reconnus.

Hormis le cas du flagrant délit qui autorise la Police à évacuer les locaux, 
au besoin par la force, le bailleur devra dans tous les cas obtenir une 
décision de justice ou un procès verbal de conciliation exécutoire pour 
expulser le squatter. 
De même l’arrestation, la garde à vue,  puis le placement en rétention et 
l’expulsion des étrangers faisant l’objet d’une mesure d’éloignement, sont 
encadrés juridiquement pour garantir le respect des droits des personnes 
arrêtées

Rappelons que, face au bannissement , le nouveau projet de loi sur 
l’immigration prévoit l’interdiction de retour sur le territoire européen 
de 3 à 5 ans de personnes expulsées.
Face à la politique du chiffre, 29 797 étrangers en situation irrégulière 
ont été reconduits à la frontière  en 2008, pour un objectif de 28 000. 
En 2009, l’objectif fixé était de 30 000 étrangers à expulser. 
« De mon expérience sur le terrain, en tant qu’Experte en droit des étran-
gers, je constate que la plupart des arrestations que j’ai eu à connaître 

tournent autour des mêmes circonstances ».

QUE FAIRE POUR ÉVITER L’ARRESTATION QUAND 
ON EST SANS-PAPIERS, DONC, SANS DROIT NI TITRE 
DE SÉJOUR ?

Voici, pour ma part, quelques conseils pratiques  à suivre scrupuleusement 
dans la vie quotidienne:
- Ne  pas frauder dans les transports en commun.
- Eviter si possible de conduire ; et  toujours mettre sa ceinture de sé-
curité, même quand on est passager à l’avant ou à l’arrière du véhicule. 
-  Eviter les lieux fréquemment contrôlés, comme les gares, les aéroports, 
les stations de métro…  
-   Avoir sur soi le numéro de téléphone de l’association ou de l’avocat 
qui vous suit dans vos démarches de régularisation, ainsi que les numéros 
des parents proches.
-   Toujours avoir sous la main, les copies de tous les papiers importants 
(actes de naissance, livret de famille, preuves de présence, preuves de 
vie commune, carte d’identité du conjoint ; certificat médical récent (pour 
le malade), certificat de concubinage, attestation Pacs).
-   Confier les papiers importants à une personne de confiance.

Je demande toujours aux sans-papiers qui viennent me voir dans l’asso-
ciation de préparer leurs dossiers tant qu’ils ne sont pas en rétention,  et 
de les confier à une personne de confiance. 
Cette personne doit être en situation régulière et apte à se déplacer 
rapidement en cas d’arrestation du sans- papiers.
Je  précise par ailleurs que la personne de confiance n’est pas forcé-
ment le conjoint ou la concubine : dans le cadre de certaines arrestations 
pour lesquelles je suis intervenue personnellement, j’ai malheureusement 
constaté que la personne désignée de confiance ne l’était pas en réalité ! 
Ce que je propose donc, c’est de confier le dossier à l’association I.J.E qui  
produira évidemment les pièces en temps utile, en cas d’arrestation.
- Ne jamais sortir de la maison avec son passeport qui est un document 
de voyage.  En cas d’arrestation le fait de ne pas l’avoir sur soi  peut 
permettre d’éviter l’expulsion.
- Ne pas laisser non plus le passeport en évidence à la maison.  
- Ne jamais laisser les originaux de documents mentionnés ci-dessus 

aux services de la préfecture ou de la police. 

SI MALGRÉ TOUS CES CONSEILS PRATIQUES LE 
SANS -PAPIERS EST  ARRÊTÉ : QUE SE PASSE T-IL ?  
QUE DOIT- IL FAIRE ?

En cas d’arrestation, il est conduit dans un commissariat pour vérification 
de son identité ; ou pour une garde à vue qui peut durer 24 H, renouve-
lables si possible 24 H au maximum.
Dès la première heure de garde à vue le sans-papiers  a des droits :
- Passer un coup de fil par les soins d’un policier, à un membre de sa 
famille, un ami, son avocat ou une association.
- Demander à voir un médecin, un avocat et être assisté d’un interprète.

Au commissariat le sans-papiers est interrogé sur son identité ; le procès-
verbal de l’audition  est ensuite remis au juge.
Pour toutes les autres questions, il n’est pas nécessaire de répondre. Le 
sans-papiers peut tout simplement dire : « je n’ai rien à déclarer ».
Dans tous les cas, il doit vérifier que les termes qui sont rapportés dans le 
P.V correspondent bien à ses déclarations.
Et s’il n’est pas d’accord, il a le droit de refuser de signer le P.V, sans que 
cela pose de problèmes plus tard.
Par ailleurs, s’il a fait une demande de titre de séjour ou un recours, 
il est important de le dire et d’en rapporter la preuve au moment de 
l’arrestation.
En cas de placement ou non en centre de rétention, la préfecture pourra 

prendre un arrêté préfectoral de reconduite à la frontière (APRF)

QUE DOIT FAIRE LE SANS- PAPIERS QUI FAIT L’OBJET 
D’UN ARRÊTÉ DE RECONDUITE À LA FRONTIÈRE ?

Il faut bien évidemment faire un recours pour en demander l’annulation

EN PRATIQUE IL FAUT SAVOIR :
Quels sont les délais de recours ;
Les arguments pour obtenir l’annulation de la reconduite ; 

LE SANS-PAPIERS, 
UN SQUATTER SANS DROIT NI TITRE Cécile  DIMOUAMOUA
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J
e constatais la fragilité de 
l’esprit humain. Combien de 
fois, un peu d’argent pou-
vait faire une différence 

dans la vie d’un homme. Combien 
de fois un statut social pouvait 
conditionner le comportement des 
uns et celui des autres et combien 
de fois une bouteille de Rémy 
martin pouvait faire la différence 
un soir dans la vie d’une femme. 
Oui trinquons, tout va bien. Je ne 
me plains pas, je ne suis pas une 
aigrie, je suis une alcoolique. Ma 
vie va bon train. Aucune surprise. 
Aucune rose. 

Paris est une garce. Elle n’a de 
cœur pour personne. Tous, nous 
nous accrochons à cette vieille ville 
espérant y réaliser nos vieux rêves 
pendant que nous sommes encore 
ici. A Paris l’individualisme ou plu-
tôt l’individualité bat les records 
dans tous les répertoires et c’est 
simplement tragique. Si tu avais 
un frère, c’est ici que tu le perds, 
si tu avais une sœur, c’est ici que 
vous vous séparez alors les amis, 
ca comptera si tu en as. Tu auras 
de la compagnie pour boire puis-
que c’est ce que nous faisons ici. 
Les fréquentations sont rares et 
les coups de fil de moins en moins 

fréquents. La vie est si dure cha-
cun mène son petit train de vie 
sans se mêler des problèmes de 
personne. Un frère dort-il dehors 
ce soir ? On s’en fout. L’autre a-
t-il mangé à sa faim ? Cela ne 
nous regarde guerre. Si tu tiens le 
coup, tu en sortiras toi-même plus 
égoïste et ce, tu le dois à la socié-
té. Je menais cette vie la. J’étais 
là, essayant de préserver ce que 
j’avais appris le long de toutes 
ces années d’aventure et avec le 
peu de moralité qui me restait, je 
regardais les uns et les autres et 
je pouvais deviner leur mal, le mal 
que nous avons tous, ce mal de ne 
plus savoir ce que nous foutons ici, 
ce mal amour, ce mal du pays, de 
son pays et ce mal de voir l’autre 
fils d’immigrés changer les refor-
mes d’un pays et s’ingérer dans 
les affaires d’Etat d’un autre, 
juste pour pourvoir continuer de 
s’acheter des Rolex et des avions 
personnels. En a vraiment marre 
d’entendre parler d’une retraite 
que nous n’avons pas l’intention 
de prendre ici. Et si on boycottait 
tous ces systèmes arrogants qui 
détruisent les autres ? 
 

J’avais mes deux amis et je pouvais 
compter sur eux. Ephrem Kobry qui 
menait un combat jour après jour 
pour sortir son pays des griffes 
de Sarko m’envoyait des texto au 
quotidien et Mark Zuckerberg qui 
m’avait offert mon réseau social 
n’arrêtait pas de m’épater. Plus 
jamais je n’étais seule. Je n’avais 
plus besoin de narguer l’autre, 
j’avais du monde pour donner des 
punchs et en recevoir. Je pouvais 
dire du n’importe quoi et des gens 
qui tout comme moi n’avaient rien 
à faire pouvaient me répondre 
et il y en avait qui poussaient 
l’audace plus loin et me menacer 
de mort. Oui les Africains n’inven-
tent rien mais ils sont numéro 1 en 
destruction. Ce réseau social que 
ce jeune homme a créé et qui l’a 
rendu multi milliardaire est devenu 
notre vitrine pour exposer nos ta-
res. C’était supposé être pour les 
jeunes de douze à trente deux 
ans mais aujourd’hui tous les Has 
Been sont dessus et toute l’Afrique 
a trouvé son passe temps. On ne 
dort plus, on s’accroche dans l’es-
poir que quelqu’un lise l’expres-
sion de notre petite frustration 
interne et réagisse. On arrive du 
boulot, à peine nourri, on faisait 

nos six heures extra de network et 
on avait l’impression d’avoir ac-
compli cet exploit et pendant ce 
temps, mon ami Mark, ce génie 
aux tiroirs plein pouvait plonger 
dans sa piscine à minuit justement 
pour continuer sa détente après 
le resto. Non, je ne suis pas une 
aigrie, je suis une alcoolique et je 
peux encore parler. La France qui 
était la terre de rêve où tout était 
humainement possible m’a déçue. 
Les bonnes manières qui faisaient 
la réputation de la vie française 
étaient inexistantes ici. Ici quelqu’un 
pouvait te bousculer dans la rue ou 
marcher sur tes pieds dans le train 
sans s’excuser. A l’arrêt du bus 
après de longues attentes dans 
les rangs, les français se bouscu-
laient pour monter dans le bus. 
Personne ne donne son siège au 
handicapé et dans les magasins le 
serveur était roi. Je ne savais plus 
ce que faire alors j’ai commencé 
à boire. Comme tout le monde. Il 
faut dire que la nourriture est très 
chère ici mais l’alcool est à por-
tée de budget. Au début quand 
je ne connaissais 
pas le prix du 
vin mousseux et 
qu’on me le ser-
vait en visite chez 
les gens, je me 
sentais spéciale. 
Je les trouvais 
gentils, les gens. 
Aujourd’hui je sais 
qu’avec dix euro 
on peut s’acheter huit bouteilles 
de demi sec. Et moi j’ai trouvé 
mieux. J’ai dit à tout le monde que 
je ne buvais pas. Que je ne pre-
nais que du cidre. Je pouvais alors 
me permettre mes 5% d’alcool au 
prix de 9 bouteilles pour dix euro 
sans faire du mal à personne et 
je restais contente toute une soirée 
en gardant ma réputation. Cette 
résolution a commencé quand une 
nuit, j’étais dans ce canular avec 
ma meilleure moitié. Les formules 
étaient 3 bières pour dix euro et 
le mauvais rouge au goût de pisse 
de chat à dix euro l’unité. Nous 
nous sommes mêlés à eux. Les ha-
bitués. La tablette était pleine, l’on 
ne put plus se contenir, les nerfs en 
flambées et le lendemain nous 
étions à la une des couloirs noctur-
nes. Un tour du poignet fut décrit 
comme la casse du siècle par la 
petite gente présente et dès lors 
nous fîmes la promesse de ne plus 

j a m a i s 
m é l a n -
ger les 
torchons 
aux ser-
v i e t t e s 
propres. 
A chacun 
sa vie, à 
chacun ses problèmes. Les ignares 
et les intellos font mauvais ména-
ge. A Paris, c’est aussi cela, choisir 
son milieu. Ici, on pouvait avoir un 
doctorat et faire le gardien, et 
une spécialiste en comptabilité se 
retrouvait au chômage. On pou-
vait se trouver dans un petit ma-
quis crasseux avec un petit voleur 
qui vivait aux trousses de bonne 
femme qui pouvait se permettre 
de nous traiter de ‘’faux type’’ un 
soir que nous nous sommes laissés 
aller sans pouvoir lui porter mains 
à cause des gens autour et le re-
garder se gesticuler comme un 
héros des lieux crasseux dans les-
quels on l’aura trouvé. 

Bonne Année ! Tchin tchin, tout va 
bien. Je ne me plains 
pas. Je suis une bla-
sée. Je regarde tous 
ces Has Been et je me 
demande pourquoi 
Anaky Kobenan et 
Mabry Kouakeuse ont 
tenu à se présenter 
comme candidats à la 
présidence et je prie 
vraiment pour la paix 

dans leur pays car après tout, la 
guerre ne mène à rien et la paix 
c’est ce qui va aider un pays pour 
son développement quoi qu’on 
dise. Mon cœur va à l’endroit de 
tous ces enfants des pays pris en 
otages par les forces du mal. Une 
mère pleure-t-elle à Yopougon ou 
à Abobo parce qu’elle a perdu 
son enfant? Je pleure avec elle. 
J’ai mal. Quel avenir tous ces Has 
Been et Wanna Be prévoient-ils 
pour ces enfants qui se meurent 
chaque jour au nom de la poisse 
inculquée dans leur tête ? Arrê-
tez s’il vous plait, laissez vivre la 
jeunesse ! Tchin, tchin, ce n’est pas 
grave, tout va bien ! 

BRIGITTE YODE  

BRI2PARIS@YAHOO.FR 

COURRIER DE BRIGITTE YODÉ

TCHIN TCHIN TOUT VA BIEN 

MON CŒUR VA 
À L’ENDROIT DE 
TOUS CES EN-

FANTS DES PAYS 
PRIS EN OTAGES 
PAR LES FORCES 

DU MAL. 

Comment on est informé et comment se 
passe l’audience ; 
Ce qu’il faut faire si le juge n’annule pas 
l’arrêté de reconduite à la frontière ;
Comment se passe l’exécution de la re-
conduite à la frontière et quels en sont les 
effets ; quelles sont les sanctions si on reste 
en France alors qu’on a fait l’objet d’un 
APRF.

Pour assurer le respect des droits des 
étrangers, les procédures et le contrôle 
judiciaire sont les seuls moyens que nous 
avons pour garantir l’effectivité des 
droits.
L’Association Intégration Juridique et 
Economique propose l’accompagne-
ment en amont et en aval du sans-pa-
piers pour la constitution de son dossier, 
et aussi et surtout dans l’exercice des 
recours contre les décisions de refus 
de séjour, l’arrêté de reconduite à la 
frontière, les décisions concernant le cas 
échéant une rétention administrative et 
une assignation à résidence.

Cécile DIMOUAMOUA 
Présidente I.J.E.

Permanences d’accueil sur rendez-vous 
Maison des associations 12ème 181, 

avenue Daumesnil 75012 Paris
Téléphone : 06 50 04 64 20 

Mail : contact@ije-asso.fr


